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Objectif 1992 : 
un défi pour la Bel~que 
L'achèvement du grand 

marché intérieur de la Commu
nauté - où citoyens, biens, servi
ces et capitaux pourront circuler 
librement - est la priorité que se 
~ 1nt donnée les Douze d'ici 1992. 

A quatre années de cette 
échéance, le monde économique 
et social se mobilise activement 
pour se préparer à ce nouveau 
défi. Comme le note la Générale 
de Banque dans un de ses bulle
tins mensuels, ,,il n'y a pas d'autre 
alternative, la condition de survie 
de l'Europe en tant que puissance 
économique mondiale est l'éta
blissement dans un délai rap
proché d'un marché intérieur uni
que. A défaut, l'Europe risque 
fort de demeurer en marge d'un 

monde centré sur l'océan Pacifi
que". En soutenant l'objectif 
1992, en anticipant sa réalisation, 
le monde économique devient 
ainsi le meilleur garant que les 
engagements politiques seront 
respectés. 

Dans ce numéro, EURinfo 
ouvre le débat sur le grand 
marché en donnant la parole à 
quatre personnalités du monde 
économique et social belge : 
Philippe Bodson, Fons Margot, 
André Leysen et Georges Debun
ne. Toutes s'accordent à dire que 
le grand marché sera positif pour 
l'économie européenne, même s'il 
n'est pas exempt de risques. 

De nouveaux marchés seront 
ouverts aux entreprises, ce qui 
représente un avantage certain 
pour la Belgique, un pays tradi
tionnellement tourné vers l'ex
térieur et qui réalise déjà 70 % de 
ses échanges commerciaux à l'in
térieur de la Communauté. Avec 

le marché unique, les Etats mem
bres ne pourront plus invoquer 
des normes sanitaires ou autres, 
sous lesquelles se cachent souvent 
des mesures protectionnistes, 
pour empêcher l'importation de 
produits d'autres pays. Les indus
triels belges s'en plaignent suffi
samment! 

Mais les petits pays seront-ils 
suffisamment armés pour garder 
leur place dans ce grand marché 
où les secteurs jusqu'ici protégés, 
comme les transports, les assuran
ces ou les banques, seront ouverts 
à la concurrence ? En Belgique, 
on s'est récemment ému de la 
peur suscitée par un ,,raider" 
étranger qui menaçait de prendre 
le contrôle du plus grand holding 
financier du pays, la Société 
Générale de Belgique. 

Se préparer dès maintenant 
L'heure n'est plus aux ater

moiements. C'est dès à présent 
que chaque pays, chaque entre
prise doit renforcer sa position 
pour être gagnant en 1992. On 
voit ainsi Sabena rechercher des 
alliés auprès des compagnies scan
dinaves ou du Bénélux. De 
même, dans le secteur bancaire, 
les groupes belges s'associent à 
des partenaires étrangers, notam
ment français. 

Car le grand marché com
porte des risques pour les pays 
dont l'économie est plus fragile, 
pour les régions en déclin et pour 
les entreprises moins performan
tes. C'est pourquoi, certains récla
ment que l'achèvement du grand 
marché aille de pair avec un ren
forcement de la cohésion écono
mique et sociale ou, comme le dit 
Jacques Delors, de cette ,,solida
rité qui permettra d'obtenir, peu 
à peu, la création d'un socle mini
mum et qui nous garantira que 
l'Europe ne se fera pas par le 
dumping social mais par le pro
grès et notamment le progrès des 
plus en retard". 



RECHERCHE: 
LE TRAIN REPART ! 
Après des mois d'atermoie
ments, la Grande-Bretagne a 
donné, le 28 septembre, son 
aval à l'approbation du pro
gramme-cadre de recherche 
scientifique et technique com
munautaire. L'enveloppe pour 
1987-91 est de 6,5 milliards 
d'Ecus (environ 280 milliards 
de FB), dont 5,4 milliards pour 
des actions nouvelles. La 
recherche se fera essentielle
ment par des actions à frais 
partagés (financées moitié par 
la CE, moitié par les partenai
res des projets), avec deux 
domaines phares : l'informati
que et les télécommunications 
(2,3 milliards d'Ecus prévus), 
d'un côté, l'énergie, essentielle
ment nucléaire (1,2 milliard 
d'Ecus), de l'autre. Par ailleurs, 
845 millions d'Ecus sont prévus 
pour le secteur industriel (Bri
te, matières premières, etc.), 
375 millions pour la santé et 
l'environnement et 280 mil
lions, pour la biotechnologie et 
l'agro-industrie. Autre poste 
important, la contribution de la 
CE au Centre commun de 
recherche (CCR) atteindra 700 
millions d'Ecus. 

L'EUROPE 
DES CHERCHEURS 

Mieux utiliser les grandes 
installations scientifiques dont 
disposent les Etats membres, 
est le but d'un nouveau pro
gramme de la Commission qui 
souhaite y consacrer 30 millions 
d'Ecus de 1988 à 1992. Sou
vent, ces équipements font dou
ble-emploi et sont sous-utilisés. 
En échange d'un soutien finan
cier de la CE, leurs responsa
bles devront s'engager à éven
tuellement se spécialiser pour 
permettre certains travaux ori
ginaux et surtout, à recevoir 
gracieusement des chercheurs 
d'autres Etats membres. La 
Commission prévoit de passer 
une dizaine de contrats avec 
des grandes installations d'in
térêt pluridisciplinaire ( accé
lérateur de particules, lumière 
synchroton, etc). 
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FONS 
MARGOT 
Une chance pour les PME 

,,L'élimination des barrières 
administratives et des entraves 
techniques aux échanges permet
tra au PME de réaliser des écono
mies de coûts et leur donnera 
accès à de nouveaux marchés dont 
les marchés publics," dit le prési
dent du Comité économique et 
social des Communautés euro
péennes, M. Fons Margot. 

,,Les actions prévues dans le 
programme de la CE en faveur 
des petites et moyennes entrepri
ses ainsi que l'harmonisation fis
cale envisagée pour empêcher 
toute distorsion de concurrence 
devraient permettre aux PME de 
bénéficier au maximum des avan
tages du marché intérieur". 

,,Le résultat dépendra évi
demment surtout des entrepre
neurs eux-mêmes, de leur dyna
misme, de leur créativité, de leur 
formation et de leur disposition à 
coopérer. Les pouvoirs publics, 
tant nationaux que communautai
res, pourront toutefois y contri
buer dans une large mesure en 
faisant circuler l'information, en 
mettant en œuvre des actions de 
soutien et en entretenant un dialo
gue permanent avec les organisa
tions représentatives des PME de 
même qu'avec tous les groupes 
d'intérêt représentés au sein du 
Comité économique et social". 

PHILIPPE 
BODSON 
Enfin, les grands espaces ! 

, ,Au lieu d'un marché étroit 
et vulnérable aux entreprises des 
autres pays, nous aurons enfin 
l'étendue dont nous rêvons". 
C'est sur un ton résolument opti
miste que le président de la 
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Fédération des entreprises de Bel
gique (FEB) a envisagé les per
spectives pour la Belgique de la 
réalisation du grand marché, à 
l'occasion de l'ouverture de la 
42ème Foire internationale de 
Flandre, le 5 septembre à Gand. 
Le marché unique sera un , ,atout 
irremplaçable" pour un pays dont 
le PNB provient à 68 % du com
merce extérieur, un des taux les 
plus élevés du monde. 

,,Il n'est pas un patron qui 
peut prendre le risque aujourd'hui 
de ne pas se préparer au marché 
unique" dit M. Bodson. Pour cer
taines entreprises, la priorité doit 
être donnée à l'amélioration de 
leur compétitivité, notamment 
par la formation; pour d'autres, 
en particulier les grandes, il s'agit 
de ,,se préparer aux regroupe
ments avec d'autres sociétés 
européennes plus importantes, en 
espérant pouvoir en constituer le 
noyau central". Mais une législa
tion plus claire sur les acquisitions 
est néanmoins nécessaire, selon 
M. Bodson. Les entreprises bel
ges doivent aussi renforcer leurs 
fonds propres, en particulier les 
banques, ,,qui ne peuvent pas lut
ter à armes égales dans la concur
rence internationale" : une ,,fai
blesse" qui, reconnaît le président 
de la FEB, ,,pourrait avoir des 
conséquences fort dommageables 
lorsque, en 1992, le marché com
mun bancaire et financier aura 
enfin été unifié". Pour parer à ce 
danger, conclut-il, ,,je voudrais 
exhorter les pouvoirs publics à 
prendre en considération l'échéan
ce 1992 dans toutes leurs décisions". 

GEORGES 
DEBUNNE 
,,L'espace social" 

, ,La Confédération euro
péenne des Syndicats est résolu
ment pour le grand marché car le 
,,chacun pour soi" nous entraîne
rait dans une dépendance extraor
dinaire vis-à-vis des Etats-Unis et 
du Japon," dit son ancien prési
dent. ,,Cela dit, une simple zone 
de libre-échange, qui fasse l'im
passe sur la distribution sociale, 
est inacceptable. Nous deman
dons notamment des accords 
inter-professionnels sur le plan 

européen". En tant qu'ancien 
secrétaire-général de la FGTB, 
M. Debunne s'inquiète aussi de 
l'absence de concertation da. 
notre pays alors que , ,si nous • 
prenons pas de précautions, on 
risque, avec le grand marché, de 
voir les régions riches devenir plus 
riches et les régions pauvres, plus 
pauvres. La Wallonie doit procé
der à un examen sérieux de sa 
situation et s'orienter résolument 
vers une politique d'innovation 
industrielle". 

ANDRE 
LEYSEN 
Balayer ,,l'eurosclérose" 

Dans son récent livre ,,Droom 
en daad" (,,Rêve et action"), 
André Leysen, l'ancien président 
de la FEB, fait un plaidoyer pour 
,,l'Europe des liens culturels" et 
du ,,grand marché". Il est temps, 
dit-il, de mettre un terme à ,,l'eu
rosclérose" et à ,,l'Europe des 
subventions". Dans le domaït·n 
des transports de marchandise 
des commandes de l'Etat, pa 
exemple, ,,on gaspille énormé
ment de temps et d'argent", parce 
que les marchés nationaux sont 
encore protégés et soumis à des 
réglementations différentes. 

M. Leysen ajoute que les 
résistances à l'achèvement du 
grand marché sont plus fortes 
qu'on pourrait l'imaginer: ,,les 
gouvernements craignent de per
dre de leur souveraineté. Les poli
ticiens craignent de perdre des 
voix. Les petites entreprises crai
gnent d'être absorbées par les 
multinationales ... ". Et la Confé
dération européenne des Syndi
cats de constater, en décembre 
1985, qu'il convient tout d'abord 
de démocratiser l'économie, de 
lui donner une dimension sociale 
avant que la CES ,,ne se déclare 
favorable à la réalisation d'un 
grand marché intérieur". Pour 
M. Leysen, cette position nous 
rappelle Saint-Augustin qui, jeune 
homme, aspirait à devenir ~ 
saint mais qui entre-temps men"P 
une vie débridée et qui priait : 
,,0 Seigneur, faites de moi un 
homme bon - mais pas tout de 
suite". Pour l'ex-patron des 



patrons, le marché intérieur ne 
doit pas être fonction du progrès 
dans le domaine social, les deux 

~ivent aller de pair. ,,En effet, si 
• s ne saisissons pas la chance 

qui nous est offerte actuellement, 
les générations futures ne nous le 
pardonneront pas". 

,,Droom en daad" : Réflexions nouvelles 
et hardies d'un entrepreneur - André 
Leysen 
Edit. Lannoo (Tielt), 1987, 250 pages, 
450 FB. 

LIBERTE 
SURVEILLEE 
POUR LA 
FRANCHISE 
La franchise a comme intérêt 

principal de permettre à une 
entreprise commerciale de renom 

.li.. mettre sur pied un large réseau 
• points de vente qui offre aux 

consommateurs les avantages de 
l'uniformité. Comment ? Par sim
ple contrat passé avec des particu
liers désireux de monter une 
affaire avec un minimum d'assis
tance en utilisant le nom, le 
savoir-faire commercial et techni
que du fabricant. En contrepartie, 
les détaillants, qui restent indé
pendants, sont tenus d'acquitter 
certaines contributions financières 
envers les entreprises ,,mères". 
Cette pratique commerciale relati
vement nouvelle dans la Commu
nauté ne va pas sans poser nom
bre de problèmes dans l'applica
tion des règles de concurrence. 
C'est dans ce contexte que la 
Commission européenne a 
présenté en juin dernier un projet 
de règlement pour encadrer cette 
nouvelle forme de distribution. 

Assurer la libre circulation ... 
Les contrats de franchise corn-

l
ent souvent des obligations 
ifiques dont les effets sont 

p ois contraires aux règles de 
concurrence. Par exemple, si l'en-
treprise ,,mère" ( appelée aussi 
franchiseur) fixe d'autorité les 
prix de vente, ou si elle interdit 

au détaillant ( appelé franchise) et.~ 
s'approvisionner auprès d'au
tres détaillants. De telles clauses 
seront désormais interdites. La 
Commission européenne entend 
ainsi faire échec au cloisonnement 
de marchés et assurer la libre -
circulation des marchandises dans 
la CE. 

C'est en 1985 qu'a été 
abordée pour la première fois la 
question de la légalité de certains 
contrats de franchise devant la 
Cour de Justice européenne, avec 
l'affaire Pronuptia. Les arguments 
développés alors par les juges 
européens ont été depuis repris 
par la Commission dans sa propo
sition de règlement. Elle s'engage 
à faire bénéficier ces accords 
d'une exemption par catégorie 
(prévue par le Traité de Rome) 
aux règles de concurrence en 
matière d'entente et d'abus de 
position dominante. 

... Au cas par cas 
Cette exemption accordée au 

cas par cas sera conditionnée par 
le contenu même des clauses du 
contrat. Certaines conditions 

La franchise, une forme de commerce en 
plein développement. 

devront ainsi être remplies avant 
de recevoir le feu vert : par exem
ple, l'obligation au franchisé 
d'accorder aux consommateurs 
une garantie sur les produits . 

C'est dans ce contexte que la 
Commission européenne a auto
risé en septembre dernier le con
trat type de franchise que la firme 
Computerland s'apprête à signer 
avec une centaine de particuliers 
à travers la Communauté. Elle 
estime que le système proposé 
génère des profits réels dans 
l'amélioration et la rationalisation 
de la distribution. Elle note égale
ment que ce contrat paraît parti
culièrement flexible et libéral, 
puisque les franchisés sont libres 
de se procurer les produits auprès 
des fournisseurs de leur choix et 
que le franchiseur ne fait aucune 
recommandation de prix. 

Cette proposition d' encadre
ment de la Commission européen
ne, qui sera discutée en Conseil 
de ministres l'année prochaine, 
apportera ainsi une sécurité juridi
que aux franchisés et à leurs par
tenaires, une sécurité non négli
geable dans ce secteur en pleine 
expansion et qui concerne plu
sieurs dizaines de milliers de con
trats dans la CE. 

BRITE 
Aider les industries tradition
nelles, du textile à l'automobi
le, à se moderniser en dévelop
pant de nouvelles technologies 
et de nouveaux matériaux, c'est 
la mission du programme 
BRITE lancé en 1985 pour une 
première phase de quatre ans. 
La Commission européenne 
vient de sélectionner 112 nou
veaux projets qui recevront un 
soutien total de 105 millions 
d'Ecus (450 millions de francs). 
Ils s'ajoutent aux 103 projets 
déjà en cours pour un montant 
de 65 millions d'Ecus. 
La sélection a été difficile alors 
que 250 des 471 projets soumis, 
se sont révélés excellents. Les 
112 qui ont finalement été rete
nus, impliquent 573 partici
pants, firmes industrielles 
(60 % ), instituts de recherche 
(25 % ) et universités (16 % ). 
Les partenaires belges, au nom
bre de 46, sont surtout présents 
dans le domaine du textile et 
de la construction métallique. 
Trois industries belges (Centex
bel, Wolspinnerij der Leie NV 
et Delcour-Van Houtte) vont, 
par exemple, collaborer avec 
des Irlandais, Italiens et Hol
landais pour développer un 
prototype d'usine de tricotage 
entièrement automatisée . 

SCIENCE 
Le plan ,,SCIENCE" que la 
Commission voudrait lancer en 
1988 veut donner une chance 
aux jeunes chercheurs qui sou
haitent participer à des recher
ches de pointe à l'étranger. 
Trop souvent , cela signifie 
aujourd'hui, s'exiler aux Etats
Unis. 
Entre 1982 et 85, près de 7.000 
chercheurs de la CE sont partis 
Outre-Atlantique et cet attrait 
devrait encore s'amplifier avec 
l'IDS (Initiative de Défense 
stratégique) américaine, qui 
mobilise déjà des milliers d'uni
versitaires. Face à ce défi , la 
Commission propose de consa
crer 167 millions d'Ecus (7 mil
liard de francs), entre 1988 et 
92 , à la mobilité des jeunes 
chercheurs dans la CE. Des 
bourses seront accordées et le 
jumelage de laboratoires, favo
risé. Ce programme concerne
ra, à l'horizon 1992, entre 7 et 
8.000 chercheurs , au lieu des 
3.000 impliqués dans le premier 
plan d'action mené par la CE 
(1985-88) avec un budget de 
60 Mécus. 

EURinfo 



LA BELGIQUE 
DEVANT LES füGES 

Bière blonde 
En imposant un taux de TV A 
moins élevé sur la bière (19 % ) 
que sur le vin (25 % ), la Belgi
que a-t-elle voulu jouer un jeu 
protectionniste ? 
La Cour de Justice européenne, 
saisie par la Commission suite 
à une plainte du gouvernement 
français, a répondu, le 9 juillet, 
par la négative. Pour les juges 
européens , les prix de vente 
des deux boissons sont à ce 
point différents (en moyenne, 
29,75 francs le litre de bière 
contre 125 francs pour le vin) 
que la charge fiscale n'influe 
pas sur le choix du consomma
teur. 
Ils n'ont donc pas entendu les 
arguments de la Commission, 
selon laquelle la Belgique avait, 
en 1983, augmenté la TV A sur 
le vin afin de redonner une 
impulsion à l'une des plus 
importantes productions du 
pays, la bière, dont la consom
mation n'a cessé de baisser 
depuis 1973. 

Bourses d'études 
Les accords bilatéraux sur l'oc
troi de bourses d'étude doivent
ils être ouverts à tous les 
citoyens de la CE ? C'est la 
question posée le 21 août par le 
Conseil d'Etat belge à la Cour 
de Justice européenne. 
Après des études à l'Institut de 
rythmique Jacques Dalcroze à 
Bruxelles, Annunziata Mat
teuci souhaitait obtenir une 
bourse, dans le cadre de l'ac
cord belgo-allemand de 1956, 
pour suivre des cours à la 
,,Haute Ecole d'Art" de Berlin. 
Mais le Commissariat général 
aux relations internationales de 
la Communauté française de 
Belgique, chargé de proposer 
les candidats boursiers au gou
vernement allemand, a rejeté 
sa demande sur la base de sa 
nationalité. Mlle Matteucci est 
en effet italienne alors que l'ac
cord belgo-allemand est réservé 
aux seuls nationaux des pays 
contractants. La malheureuse 
candidate a donc introduit un 
recours devant le Conseil d'Etat 
qui a renvoyé l'affaire devant 
les juges de Luxembourg. 
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NOUVELLE 
MENACE 
POUR 
LA SIDERURGIE 
Après 13 ans de crise et de 

restructuration, la sidérurgie 
européenne souffre toujours d'un 
excédent de production de l'ordre 
de 30 millions de tonnes, soit le 
quart de la production actuelle de 
la Communauté. La Commission 
européenne a donc tranché dans 
le vif en proposant l'élimination 
d'ici 1990 de cet excédent, avec la 
suppression de 80.000 emplois 
comme corrollaire. La réduction 
de 32 millions de tonnes imposée 
en 1982 et la perte de 152.000 
emplois entre 1980 et 1985 n'aura 
donc pas suffi à enrayer la crise. 
De quoi inquiéter Jean Gandois, 
Président de Cockerill-Sambre, qui 

estime qu'un effort supplémen
taire ruinerait ceux menés jus
qu'ici pour assainir le groupe wal
lon, qui a déjà perdu 64 % de son 
personnel depuis 1974. Dans ce 
contexte, la perte de quelques 
milliers d'emplois supplémentai
res ( sur 14 .300 fin 86) lui paraît 
insurmontable. 

La fin et les moyens 
Si personne ne conteste la 

nécessité d'une nouvelle restruc
turation de l'acier européen, par 
contre la formule présentée par la 
Commission européenne et 
notamment la taxe à la production 
pour financer le coût industriel et 
social de la restructuration, n'est 
pas bien accueillie. Cette taxe , 
prélevée dans toutes les entrepri
ses sur leur part de production se 
situant au-delà de 70 % d'utilisa
tion de leur quota, alimenterait 

Cockerill-Sambre : un nouvel effort, 
impossible ? 

un Fonds chargé de verser les 
primes de fermeture. Une solida
rité inter-entreprises que rejette 
Jean Gandois. Le nouveau p. 
de la Commission europée~ 
veut, dit-il , faire payer par tous, 
au risque de condamner les plus 
faibles ou les moins influents, le 
prix du rétablissement de la santé 
des plus riches ou des plus puis
sants. Un système qu'il qualifie 
d'injuste et de discriminatoire, 
puisqu'il ne tient pas compte des 
efforts déjà consentis par certains, 
dont la sidérurgie belge. L'enjeu 
est en effet énorme. Cette taxe 
représenterait, en 3 ans, 27 mil
liards de FB, soit 2 à 2,5 milliards 
pour la Belgique, dont plus de la 
moitié pour Cockerill-Sambre. 
Une somme que la société est 
incapable d'acquitter. 

La chasse aux excédents 
Autre motif d'inquiétude : 

l'identification par les sidérurgis
tes eux-mêmes, d'ici la fin de 
l'année, des outils qu'ils s'en
gagent à abandonner. Sans etn 
gement ferme d'ici là, la Corn 
sion européenne abandonnerai 
l'idée de proroger de 3 ans encore 
le régime des quotas de produc
tion pour 4 produits (les coils 
chauds, les tôles minces à froid, 
les tôles fortes et les poutrelles), 
et ce au risque de déclencher une 
guerre suicidaire des prix. Les 
ministres des Douze, réunis le 21 
septembre dernier à Bruxelles, 
ont bien compris la menace. Sans 
s'accorder pour donner une 
réponse positive au plan de la 
Commission, ils ont malgré tout 
décidé qu'un Comité de 3 Sages 
identifie les outils obsolètes dont 
la fermeture est à programmer 
dans le cadre de cette restructura
tion. Ces experts devraient remet
tre les résultats de leurs travaux à 
la mi-novembre. Leurs réflexions 
serviront de base de travail pour 
les ministres lors de leur pro
chaine réunion le 8 décembre. 

L'arbitrage, on Fimagine, sera 
très di~icile entre, v.i~illes ent.ret· -
ses moms competitives mais 
ont déjà payé un lourd tribu à 
crise et les entreprises apparues 
sur le marché dans les années 60. 



L'EUROPE 
NE SE MEURT 
PAS! 
En 1985, la Belgique a enre

gistré 114.283 naissances, le chif
fre le moins élevé depuis la deu
xième guerre mondiale ! Elle 
n'est pas le seul pays dans ce cas. 
,,La Grèce et l'Irlande mises à 
part, tous les pays de la CE con
naissent une diminution de leur 
population", écrit l'ex-ministre de 
la Culture Frans Van Mechelen 
( aujourd'hui, président de la 
Ligue des familles nombreuses et 
des jeunes foyers) dans ,,L'Eu
rope se meurt-elle ?" une étude 
que vient de publier le ,,Davids
fonds". 

Plus de chômage en 1993 ! 
Certes, au premier abord, le 

vieillissement de la population 
européenne a ses avantages. C'est 
ainsi que le chômage des jeunes 
devrait disparaître aux environs 

• 
1993 à la suite de la diminution 
nombre de naissances au cours 

des 22 dernières années. Mais 
moins de naissances, moins d'en
fants, signifie aussi moins de con
sommation et donc une baisse de 
l'activité économique tandis que 
l'accroissement du nombre de 
personnes âgées entraînent plus 
de dépenses de santé. Comment 
y faire face si le nombre de per
sonnes actives diminue ? 

De plus, la dénatalité en 
Europe a des conséquences dans 
le domaine politique et culturel. 
L'Europe ne risque-t-elle pas de 
devenir une entité relativement 
peu importante ? Frans Van 
Mechelen n'est pas fataliste : ,,la 
prépondérance de l'Europe dans 
de vastes régions du monde était 
due, non pas au nombre élevé 
d'Européens mais davantage à la 
qualité de leurs connaissances 
technologiques ... à la soif de l'ac
tion et à l'inlassable esprit d'aven
ture". La question est de savoir 

•
. une population âgée est aussi 

able que les jeunes d'avoir une 
vision de la vie aussi nettement 
axée sur l'avenir". 

Croissance zéro 
Le professeur plaide donc 

pour une politique familiale qui 
permette au moins de maintenir 
le chiffre actuel de la population, 
ce qui signifie 2,1 naissances par 
couple contre 1,51 à l'heure 
actuelle . 

Les derniers chiffres donnent 
raison au professeur lorsqu'il 
s'élève contre tout pessimisme. 
On a assisté, au cours des neuf 
premiers mois de 1986 ,,à un ren
versement vraiment inattendu". 
Le nombre de naissances en Bel
gique a augmenté de 2,5 % : il 
est certain que la Flandre ne som
brera pas et que l'Europe ne se 
meurt pas" conclut Frans Van 
Mechelen. 

,,Sterft Europa uit ?" - Frans Van Meche
len, Edit. Davidsfonds (Louvain), 1987, 
139 pages, 295 FB. 

UNE EUROPE 
DE LA SECURITE 
SOCIALE? 
Une récente publication de la 

,,Trans European Policy Studies 
Association" (TEPSA) analyse 
toutes les données du débat actuel 
sur la Sécurité Sociale : son finan
cement, le problème démographi-

que, ses liens avec le coût du 
travail , les dépenses de santé ... 
,,L'avenir de la Sécurité sociale 
en Europe" est en fait la synthèse 
des rapports réalisés à la demande 
de la Commission européenne, 
qui furent présentés lors d'un col
loque international à Habay-la
Neuve, en Belgique, en septem
bre 1985. Le professeur Herman 
Deleeck de l'Université d'Anvers 
et de la K. U .L. , qui a dirigé ce 
travail , s'est plus particulièrement 
interrogé sur les dimensions d'une 
politique européenne, dans le 
cadre de la cohésion économique 
et sociale. Une harmonisation des 
systèmes de sécurité sociale n'est 
,,ni possible, ni souhaitable", 
estime-t-il , mais la Communauté 
devrait élaborer ,,une série de 
normes minimales ou de principes 
généraux ( ... ) pouvant servir de 
base de départ en vue d'une con
vergence future". Il en serait ain
si, par exemple, du revenu mini
mal garanti. Tout en confirmant 
le maintien du système actuel, la 
Communauté pourrait jouer un 
rôle positif dans le débat sur l'ave
nir de la Sécurité Sociale, en deve
nant un lieu de dialogue effectif 
entre les partenaires sociaux et un 
centre d'information et d'études. 
,,L'Avenir de la Sécurité Sociale en Euro
pe", 1987, 248 p. , ed. Economica - Prix: 
660 FB + 40 FB de frais d'envoi, à verser 
à TEPSA, 310-0147583-35. 
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EMPLOI: 
BANQUE 

DE DONNEES 
Le réseau européen pour 
l'échange d'informations sur les 
initiatives locales d'emplois 
(ELISE) dispose d'une nou
velle banque de données com
prenant deux mille fiches 
bibliographiques présentant les 
documents spécialisés sur l'em
ploi dans les douze Etats mem
bres. L'accès à cette banque est 
gratuit et direct. Renseigne
ments auprès d'Echo, 177 
Route d'Esch , 
L - 1417 Luxembourg 
tél. (352) 48 80 41. 

PUBLICATIONS 
• ,,Des guerres européennes à 
l'Union de l'Europe" par Henri 
Rieben (402 pages) - Prix: 50 
francs suisses - Centre de 
recherches européennes -
Ferme de Dorigny, 1015 Lau
sanne. 
• ,.The European" - Bi
mestriel sur l'intégration euro
péenne (64 pages d'articles de 
fond) - Abonnement : 29 
Ecus/an - Pergamon Joumals 
Ltd. , Headington Hill Hall, 
Oxford OX 3 OBW, England. 
• ,,La Belgique dans la CE" 
(11 pages de tableaux statisti
ques) , bulletin hebdomadaire 
de la Kredietbank - 4, rue de 
l'Intendant , 1210 Bruxelles. 
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JAZZ 
Le groupe américain ,,Brad 
Wheeler Quartet'' a remporté 
le deuxième prix, accordé par 
le Bureau de Presse et d'infor
mation de la Commission 
européenne, du 9ème Festiv~I 
international de jazz de Belgi
que, qui a eu lieu à Overijse du 
6 au 17 septembre 87, dans le 
cadre de jazz - Hoeilaart. Ce 
prix se monte à 30.000 francs. 

AUDIOVISUEL 

Dans le cadre du programme 
Média" de la Commission 

~uropéenne, une coopérative 
regroupant des producteurs et 
des distributeurs des douze 
Etats membres devrait être 
créée prochainement. Elle 
accordera des aides à la distri
bution des films à petit ou 
moyen budget ( 60 millions de 
FB maximum) , qui sont dif
fusés dans trois pays de la CE 
au moins. Ces aides atteindront 
50 % des frais de distribution, 
à charge des bénéficiaires de 
rétrocéder la moitié de leurs 
recettes nettes à la coopérative. 
Des conditions privilégiées sont 
prévues pour les fil~s t~ur_nés 
dans des langues mmontaJres 
en Europe , comme le portu
gais, le danois ou la néerlan
dais. 

BERLIN 
Après la célébration d<: son 
750e anniversaire, Berhn se 
prépare à être en 1988 la ,,Ville 
culturelle de l'Europe". Cette 
manifestation sera centrée sur 
trois thèmes : la contribution 
de l'ancienne capitale à la nais
sance de l'art moderne euro
péen, l'échange entre les artis
tes et toutes les personnes 
férues de culture (un atelier des 
arts sera mis à leur disposition) 
et la redécouverte du centre de 
l'Europe, au-delà des frontières 
des blocs. 
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MESSIEURS 
LES MINISTRES, 
UN PETIT EFFORT 
POUR LA CULTURE! 
La Commission européenne 

va prochainement présenter un 
programme d'actions culturelles 
pour la période 1988-92. Elle 
espère ainsi relancer l'action de la 
CE dans ce domaine après le 
,,froid" politique de cette anpée 
marquée par le refus du Senat 
néerlandais de ratifier la Conven
tion sur la Fondation européenne 
de la Culture et les conflits de 
compétence en Belgique qui o~t 
empêché la tenue d'un Conseil 
des ministres, en juin 87. 

Arrivée, en présence de Jacques Delors, 
du tour cycliste de la CE, le 20 septembre 

à Bruxelles. A l'occasion du trentième 
anniversaire , la course a traversé, cette 

année, les six pays fondateurs de la 
Communauté. C'est le Français Marc 

Madiot qui l'a remportée. 

Quatre priorités sont retenues 
pour l'avenir : la création da~s. la 
perspective du grand marche m
térieur d'un ,,espace culturel 
européen" ( aménagemen~ de . la 
fiscalité , lutte contre la prratene, 
rapprochement des législations 
sur les droits d'auteur, etc) , la 
promotion de l'industrie audiovi
suelle l'accès aux ressources cul
turell~s (banques de données , 
catalogues informatisés des biblio
thèques, promotion des tra~uc
tions , etc) et la form~tl?n. 
A noter que la Comrrussion 
présentera, avant la fin de l'a?
née, un ,,Livre vert sur les droits 
d'auteurs". Elle a également 
demandé un budget de 240 mil
lions de Francs pour 1988, en 
faveur du programme ,,Média", 
qui devrait permettre, au prin
temps prochain, de lancer une 
série d'expériences-pilotes pour 
améliorer la distribution et la pro
duction audiovisuelle en Europe. 

1988, 
ANNEE 
MEDIATIQUE 
L'année prochaine sera con

sacrée en Europe, au cinéma et à 
la télévision. Cinq grands collo
ques internationaux marqueront 
cette Année européenne : le pre
mier aura lieu, en marge du Festi
val de cinéma de Bruxelles, en 
janvier, avec pour thème, la codis
tribution. Les autres colloques 
aborderont les problèmes de la 
piraterie des œuvres audiovisuel
les ( en mars-avril , à Strasbourg) , 
de la coproduction ( en juin, à 
Munich) , de l'harmonisation des 
relations cinéma-TV (en septem
bre à Venise) et du ,,cinéma et 
div;rtissement" ( en octobre, à 
Vienne). 

A l'initiative de la Commu
nauté française de Belgique, une 
Académie européenne des arts du 
cinéma et de la télévision, sera 
créée en 1988. Elle décernera cha- . 
que année , des prix aux meill. 
films européens. 

Parmi les autres projets de 
cette Année, dont le programme 
officiel n'a toutefois pas encore 
été totalement arrêté, on peut 
mentionner la publication d'un 
Livre blanc" sur la conservation 

des films, un projet pilote de res
tauration de films anciens , une nuit 
européenne du cinéma ( en Eur.o
vision) et une expérience de codis
tribution de quelques nouveaux 
films européens, comprenant le 
doublage et sous-titrage ainsi 
qu'une campagne importante de 
promotion. 

L'organisation de cette An
née, à laquelle participent la 
Commission européenne, le Con
seil de l'Europe, l'Union euro
péenne de radiodiffusion et une 
vingtaine de pays européens., se 
heurte à des problèmes financiers. 
La CE devrait probablement y 
contribuer à raison de 250 millions 
de FB environ mais tout dépend 
de son budget ,_198~, dont l'apçA 
bation apparait bien mal eîi"' 
gée ! 



1 7 septembre 
Tunnel sous la Manche - La 
Banque européenne d'investis-

•

sement ~c~orde un prêt de plus 
0 milliards de FB pend 
ans d ant 

AU 

JOUR Commission - Comme seur au c . . succes-
Pf 'ff omm1ssaire Aloïs 

1 21 septembre 
Acier - Le D 
C 

. . s ouze chargent la 
omm1ss1on de d, · 

groupe de 3 S es1gner un 
ner I ages pour exami-
l'e , es moyens de résorber 

,,EUROPEENS 
' VOUS AVEZ 

DES DROITS" 

t
. d que urera la construc-
10n u tunnel. LE JOUR 

1 14 septembre 
Finance - L D 

,e~ er, décédé, la RFA 
d~s1gne Peter Schmidhuber 
mm1stre. d'Etat de Bavière ' 
les affaires fédérales Et P?ur 
un co ill . c est nse er de Margaret Th t 
cher, David Will' a : 'd , iamson, qm 
succe e a Emile N "l s , . oe comme 
e~r~taire général de la C 

m1ss1on. om-

-rrdent de production de 30 
m1 ions de tonnes dans la CE. ~ors que les autorités nationa

i~}o ou, locales, parfois mal 
.nnees, ne respectent as 

touiours les droits des cito p 
europé yens 1 8 septembre 

Beluique - A I' . ~· . . occasion d'un 
~o~se!I informel ,,March, . 
teneur" l · . . e m-

dent es ouze s'accor-
. sur une meilleure coord1· 

nation d J . · . e eurs mterventions 1 16 septembre 

1 23 septembre 
Agriculture - Pour le s J ·t 

1 
. ucre le 

ai_ ~t a viande ovine la C , 

, , , en.s, ceux-ci ont tout in-
~~~~t a m.1eux les connaître. Ces 

. nnat1on_s concernant les lois 
sociales, soms de santé ret . 
te , passage des , ., rai-. , p us1eurs mm1stres cri-

tiquent le caractère discrimina
t~~e de la vi.gnette autoroutière 
q 1~ Belgique envisage d'' _ 
trodm,re, ainsi que l'entr;~e 
supplementaire qu'elle 

a 11ser les bancalfes pour st b.1. 
cour~ ~es devises du système 
monetaire européen. 

Environnement _ L D a es ouze m1ss10~ présente ses premi~~; 

d
propdo:1t10ns de ,.stabilisateurs" 
es epenses. 

transferts d' front1eres, argent, fonnalités 

· occa-
:~~~nera au passage des frontiè-

Japo~ - Lor~ de ses entretiens 
av~c e premier ministre japo-
nais M. Nakasone J . 

saire Wil\y De Cl~rc~ ;~:~s~ 
qu~ les importations de p 
dmts CE pro-fi , au Japon soient 

nancees en yen par des ban-
ques européennes établ' a' 
Tokyo. ies 

• 

Belgique - Le p l , ar ement 
europeen con<lamne f 
ment le · enne-
autoroutièr~~oJet de vignette 

1 15 septembre 
Maroc - Les D ouze conf· 
ment que l'adh, . Ir-. es1on de ce pa 
non-européen est . .d. ys 
ment impossible. JUn ique-

pprouvent le protocole à 1 
Conventi·o d y· a n e 1enne l 
protection de l'o sur a , . zone qui 
prev01t de réduire de ' .. , 
d'ici 1998 1 . m01t1e 
substa , a . produclion des 

nces ch1m1ques · 
pour l'ozone L C n~c1~es c , , · a omm1ss1on 
ree eg~lement une cellule d'in

tervention rapide 
catast~ophes entraf ian~as u~: 
pollution marine et , un . presente 
, e .commurucation sur les 
energ1es renouvelables. 

Budget - A , d d , pres onze heures 
e ebats, les ministres se sépa 

rent sans être parvenus à -
accord sur le montant du b udn 
get 1988. u · 

postales, etc, se retrouvent dans 
une brochure disponible dans 
t?utes les langues de la CE sur 
simple demande au Bureau de 
resse . et. d'infonnation de la 

omm1ss1on, 73 rue Arch· , 
de, 1040 Bruxelles. ime-

LA LIBERALISATION DES MOUVEMENTS DE CAPITAUX La première phase 
Pour arriver à une libéralisation 
complète des mouvements de 
capitaux d'ici 1992, la Commis-

rances notamment) ou à des 
transactions commerciales. 
Deuxième domaine libéré en 

Toutefois, c'est surtout dans le 
Sud de l'Europe que cette 
réforme aura un impact impor
tant. En effet , en Belgique 
comme dans les autres pays du 
Bénélux ainsi qu'en Grande
Bretagne et en RF A, les capi
taux peuvent déjà circuler pres-

• l 

En 1992, les Etats membres de 
la CE ne pourront plus imposer 
de restrictions aux mouvements 
de capitaux. En clair , cela signi
fie , par exemple, qu'un ban
quier anglais pourra prêter sans 
entraves de l'argent à un client 
grec, qu'un emprunteur portu
gais pourra avoir recours à un 
financier hollandais ou que 
n'importe quel particulier 
pourra placer son argent où il 
veut dans la Communauté. 

que librement. 

1962 : les titres négociés en 
bourse. Un Belge peut ainsi 
acheter des actions anglaises de 
sociétés côtées à la bourse de 
Londres et rapatrier ses bénéfi
ces. Enfin , les crédits commer
ciaux à court et moyen terme 
pour l'importation ou l'exporta
tion de biens ou de services ne 
peuvent plus faire l'objet de 
restrictions. Plusieurs Etats 
membres ont toutefois bénéfi
cié de dérogations sur l'applica-

sion a proposé de procéder en 
deux phases. La première éta
pe, adoptée le 17 novembre 
1986 par les Douze, est entrée 
en vigueur le 28 février 1987 , 
sauf dans les pays qui bénéfi
cient encore de dérogations 
dans le cadre de la directive de 

La directive de 1962 
La libéralisation des capitaux a 
fait l'objet d'une première 
directive en 1962. Trois types 
d'opérations étaient concernés. 
Toutes les entraves sur les 
opérations en capital ont été 
supprimées : il s'agit des inves
tissements directs d'une entre
prise à l'étranger (par exemple , 
la création d'une filiale), des 
transferts à caractère personnel 
( comme les économies en-

La création d'un marché finan
cier unique est un élément 
essentiel de ce grand marché 
intérieur que les Douze se sont 
engagés à réaliser d'ici 1992. 
Désormais, les petites et 
moyennes entreprises pourront 
avoir accès à un financement 
international, réservé jusqu'à 
présent aux multinationales. 
Ces nouvelles possibilités favo
riseront aussi \e développement 
d'activités économiques trans-
nationales. 

voyées par un travailleur 
migrant à sa famille , les dons, 
successions, etc) et des verse
ments liés à des services (assu-

tion de cette première directi
ve : la France, l'Italie et le 
Danemark jusque récemment, 
l'Irlande ijusque fin 87), la 
Grèce (fin 88) , l'Espagne (fin 
90) et le Portugal (fin 92) . 

1962. 
Cette première phase supprime 
toute restriction sur les crédits 
commerciaux à long terme 
( 5 ans et plus) , ainsi que sur les 
titres non négociés en bourse. 
Un investisseur (particulier , 
entreprise ou intermédiaire 
financier) peut donc acheter 
librement des actions ou des 
obligations d'entreprises de la 
CE qui ne sont pas côtées en 
bourse. Il peut également ache
ter des parts de fonds communs 
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de placement étrangers. Enfin, 
la nouvelle directive ouvre la 
possibilité aux organismes de 
placement et entreprises de la 
CE ( côtées en bourse ou en 
cours de cotation) de placer 
directement leurs titres dans un 
autre Etat membre. Il s'agit là 
de la seule restriction qui sub
siste encore en Belgique où 
une autorisation du ministre des 
Finances est nécessaire pour 
l'admission en bourse d'une 
société étrangère ou l'émission 
publique de ses titres. 

Peter Schmidhuber, le , 
nouveau commissaire europ~en 
charoé des Affaires éc?n.om1-

o de la politique reg1onale ques, .. 
et de l'Office statistique. 

Après trente ans de. bons ~~ 
loyaux service~, ~mile Noe ' 
le secrétaire genera} de la a 
Commission europeenne, 87 
pris sa retraite en septembre . 

PUBLICATIONS 
Le Publications suivantes sont 

s , du Bureau disponibles aupres . d 
de Presse et d'Inforrnat1?n , e 
la Commission, rue Arch1med~ 
73 1040 Bruxelles ou a 
J'adresse indiquée : 

avenir. o L'Europe, notre , 
. la Communaute 

Pourq~m ? (Le dossier de europeenne . 
l'Europe, 13/87, août-septem
bre 1987). 

o La politique régionale euro
éenne (Le dossier de l'Euro-

~e, 14/87, août-septembre 
1987). 

EN VENTE 
Au Moniteur belge, rue d~ 

. 40 42 1000 Bruxelles , Louvam - , , 
à la Librairie europeenne, ru~ 

1 Lo. 244 1040 Bruxelles , de a 1 , 

au CREDOC, rue la Montagn~ 
34/11, 1000 Bruxelles ou a 
l'adresse indiquée : 

o Environnement et PAC 
(L'Europe verte - nouvelles de 

1. . e agricole commune), la po 1t1qu 
O 

FB (TV A 
n° 219, 3/87), 5 
exclue). 

AGENDA 
" (SecS.lO : ,,Zilve~en Passer 

tion Bruxell01se) ; , • 
9-l0.10 : Réalités europee 
du présent ; d , 
19.10: Athénée Royal An ree 
Thomas (Bruxelles) ; . 
20-22.10 : Ecole de Nurs!ng 

. p· Saint-Camille Samt- 1e 
(Bruxelles) ; 

1 
· 

0 9 11 . Centre sco atre 271 · , · ) . M Campagne" (Bruxelles. '. ïs.f o: Stagiaires de l'Admm1-
stration Générale de la Coo; 
pération au Développemen 
(Ostende). 
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pour un investissement, un par
ticulier ou une société pourra 
s'adresser à n'importe quelle 
banque de la CE. 
- les investissements à court 
terme, en bons du Trésor, certi
ficat de dépôt, etc. 
- l'ouverture de comptes cou
rants et de dépôts à l'étranger. 
En Belgique, toutes ces opéra
tions sont déjà libéralisées mais 

Le gouvernement belge pour
rait d'ailleurs demander une 
dérogation car le démantèle
ment de ce double marché 
augmenterait sa charge, en cas 
d'attaque contre le franc. 

Portugal, dont la situation éco
nomique apparaît encore diffi
cile. Mais une harmonisation 
des réglementations bancaires 
comme de la fiscalité est indis-
pensable. 

Les enjeux 

La deuxième phase 
La Commission fera d'ici la fin 
de l'année, des propositions 
concernant tous les mouve
ments de capitaux qui ne sont 
pas encore libéralisés : 
- l'émission de titres sur le 
marché d'un autre Etat mem
bre par des sociétés non côtées 
en bourse, 
- les crédits financiers , qui ne 
sont pas liés à des transactions 
commerciales : par exemple, 

elles sont soumises à un taux de 
change ,,libre", plus élevé que 
le taux officiel du SME, réservé 
aux transactions commerciales. 
Ce double marché des changes 
devra donc être supprimé puis
qu'il constitue une forme indi
recte de contrôle des mouve
ments de capitaux. Toutefois, 
la différence entre les deux taux 
de change étant devenue très 
minime, la suppression de ce 
système n'apportera pas de 
bouleversements importants. 

Si la création de ce marché 
financier unique aura un effet 
dynamique important pour 
l'économie européenne, les 
petits pays ou ceux du Sud de 
l'Europe craignent d'en faire les 
frais. Alors que les banques 
auront en 1992 toute liberté de 
s'établir dans les autres Etats 
membres, la concurrence ne ris
que-t-elle pas de profiter sur
tout à la Grande-Bretagne, la 
RF A ou la France dont les sec
teurs bancaires sont plus puis
sants et plus dynamiques ? Ne 
risque+on pas de voir les 
grands pays tirer le plus profit 
de l'accès à l'épargne privée 

Ainsi, la Belgique, qui applique 
le précompte mobilier (25 % ) 
le plus élevé de la CE, craint 
un redoublement de l'évasion 
fiscale alors que les contrôles 
deviendront plus difficiles. Au
delà, c'est toute l'harmonisa
tion des politiques monétaires 
et, en particulier, des taux d'in
térêt, qui est en jeu alors qu 'en 
1992, les gouvernements n'au
ront en principe plus aucun 
moyen de contrôler les exporta
tions de capitaux et donc, les 
mouvements spéculatifs. 

des autres ? Des dérogations 
seront sans doute accordées aux 
pays comme l'Espagne et le 


